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Plan Sénégal Emergent (PSE) avec comme principal objectif
l'émergence économique.

Ainsi le présent projet de loi vise-t-il à modifier le Code général des
Impôts pour prendre en charge ces ambitions.

C'est ainsi que, en matière de fiscalité directe, il est apparu nécessaire
de repréciser les modalités de liquidation de l'acompte sur l'impôt au
titre des revenus de valeurs mobilières. Il en est de même pour les
modalités de calcul de la plus-value imposable à l'impôt sur les
revenus. En outre, à compter du l " janvier 2016, l'imposition à la
patente des usines et établissements industriels sera faite sur une base
ne comprenant pas le patrimoine productif de l'entreprise. En
attendant la révision générale du système de patente, un nouveau tarif
est institué pour les systèmes financiers décentralisés.

S'agissant de la fiscalité indirecte, le champ d'application du taux
réduit de la TVA a été étendu à toutes les prestations des
établissements d'hébergement touristique.

Selon Monsieur le Ministre, les modifications proposées clarifient
aussi le champ d'application de la TVA tout en permettant une
meilleure articulation entre certaines opérations qui ne sont pas
taxables et qui, dans le même temps, sont exonérées de la taxe sur les
activités fmancières. Les règles régissant le prorata de déduction sont
également réaménagées dans le sens de mieux circonscrire le droit à
déduction notamment pour les opérateurs de télécommunication. Dans
la même optique, les règles organisant la procédure de restitution de
TVA, en termes de délais et de modalités pratiques, sont révisées en
vue de mieux sauvegarder les intérêts de l'assujetti en situation de
crédit.

Par ailleurs, le régime de la taxe spécifique sur les corps gras
alimentaires a été réaménagé à l'effet d'éliminer la double taxation
des produits destinés à être transformés au Sénégal.
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En matière de droits d'enregistrement, le projet de loi réaffirme
l'option constante du législateur de faciliter l'accès à la terre des
investisseurs en faisant passer les droits de mutation d'immeubles et
de droits réels immobiliers de 10% à 5%.

Il s'y ajoute que, en vue de ne pas entraver la célérité recherchée dans
les transactions commerciales, le projet de loi opte pour l'exclusion du
champ de la formalité d'enregistrement, les actes de commerce.

De même, le tarif des droits de mutation à titre gratuit a été réaménagé
pour une meilleure cohérence avec le tarif des mutations à titre
onéreux.

En ce qui concerne les droits de timbre de quittance, le seuil de
perception d'un droit de 1% sur les paiements en espèces d'un
montant excédant 20% s'est révélé à la pratique très bas. Il est
envisagé de le rehausser, afm de ne pas perturber le commerce tout en
veillant à renforcer la lutte contre les flux financiers illicites et à
permettre à l'administration fiscale de retracer les paiements des biens
et services.

Par ailleurs, le droit de timbre sur le billet d'avion est supprimé, dans
l'optique de rendre la destination Sénégal moins chère et par delà,
avec la TVA au taux réduit, booster les activités de tourisme.

Pour compléter ce dispositif, il est prévu d'exonérer de droit de
timbre, les conventions d'ouverture de compte auprès des banques,
établissements financiers et systèmes financiers décentralisés, les
conventions d'ouverture de crédit par ces derniers, ainsi que les actes
des sociétés et autres personnes morales.

En matière de procédures fiscales, des aménagements ont été apportés
dans le sens d'une réorganisation adaptée aux différents intitulés et au
respect d'un ordre de présentation adapté au dispositif en vigueur.
Dans le même temps, des mesures relatives à l' opérationnalisation
des commissions de médiation et de recours administratifs sont
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consacrées pour le respect des droits et des garanties accordés aux
usagers.

En outre, Monsieur le Ministre a rappelé que le Sénégal est devenu
membre du Forum mondial sur la Transparence et l'Echange de
Renseignements à des Fins fiscales au mois d'octobre 2012. Le but
dudit forum est de veiller à ce que toutes les juridictions appliquent
intégralement les normes internationales de transparence et
d'échanges de renseignements.

En adhérant à ce forum, le Sénégal s'engage à mettre en œuvre des
standards internationaux en matière de transparence et d'échange de
renseignements. Ce qui lui offre une opportunité de tirer avantage du
contexte de transparence afin de mobiliser plus de recettes fiscales
pour la mise en œuvre des programmes de politiques économiques et
sociales.

Cette adhésion au Forum mondial implique ainsi pour le Sénégal un
examen par les pairs dont l'un des volets concerne le cadre légal et
réglementaire. Ce cadre doit être conforme aux standards
internationaux en matière de transparence et d'échange de
renseignements.

Pour Monsieur le Ministre, cette volonté de conformité est prise en
charge par le présent projet.

Après avoir écouté Monsieur le Ministre avec toute l'attention requise,
vos Commissaires ont souligné que le présent projet de loi leur a été
soumis en procédure d'urgence, ce qui ne leur a pas permis de
l'examiner de manière approfondie. Ils souhaiteraient, en
conséquence, que Monsieur le Ministre leur résume de manière
succincte les motivations du Gouvernement.

Vos Commissaires ont également proposé à Monsieur le Ministre
d'organiser un atelier de partage pour leur permettre de mieux
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s'imprégner des différentes modifications contenues dans le projet de
loi, en vue de répondre aux interpellations des populations.

A cet égard, ils n'ont pas manqué de préciser qu'ils comprenaient les
objectifs du Gouvernement qui souhaite améliorer la fiscalité et
promouvoir le tourisme.

Reprenant la parole, Monsieur le Ministre a d'abord marqué son
accord pour l'organisation de l'atelier de partage. Il a ensuite rassuré
vos Commissaires en précisant que le projet de loi ne modifiait pas de
manière substantielle le Code général des Impôts.

Trois objectifs sont visés ici:

• mettre en place un droit commun incitatif;
• simplifier le Code et ses procédures;
• améliorer l'efficacité de l'administration fiscale.

La fiscalité dérogatoire a été abrogée et incorporée dans le nouveau
texte, mais la plupart des modifications portent sur la forme, car il a
été noté des redondances. A ce sujet, il a précisé que son département
avait travaillé avec le secteur privé, car, sans adhésion, il n'y a pas de
système fiscal efficace.

Pour mieux répondre aux préoccupations de vos Commissaires,
Monsieur le Ministre a demandé que le tableau regroupant l'ensemble
des modifications leur soit communiqué dans les 24 heures.

Selon Monsieur le Ministre, il y a dans ce projet des mesures fortes
pour améliorer le climat des affaires. Par exemple, le taux réduit de
TVA de 10% qui n'était appliquée qu'aux activités touristiques a été
élargi à toutes les prestations des hôtels. De même, le droit de timbre
sur les billets d'avion a été supprimé. Il en est de même avec les actes
de création de sociétés.

Les droits de mutation d'immeubles étaient passés de 15% à 10%.
Mais, au niveau de la sous-région, elle est de 5%. Il convenait donc
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d'être cohérent avec le niveau communautaire et d'en tirer les
conséquences pour les autres actes.

Il fallait, en outre, alléger les procédures en tenant compte de la
télédéc1aration et du télépaiement. Enfin, par souci de simplicité et de
réduction des délais, les formalités d'enregistrement et de mutation
ont été fusionnées.

Au total toutefois, le Code général des impôts ne va pas
fondamentalement évoluer.

Satisfaits des· réponses apportées par Monsieur le Ministre, vos
Commissaires ont adopté, à l'unanimité, le projet de loi n" 03/2015
modifiant certaines dispositions du Code général des Impôts. Ils vous
demandent d'en faire autant, s'il ne soulève, de votre part, aucune
objection majeure.
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N° 04/2015

LOI MODIFIANT CERTAINES DISPOSmONS

DU CODE 6ENERAL DES IMPÔTS

=-=-=-=-=-=-=-=-=-==-=-=-=-=-=-=-=-=-=

L'Assemblée nationale, après en avoir délibéré, a

adopté, en sa séance du vendredi 13 mars 2015, selon

la procédure d'urgence, la loi dont la teneur suit:
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